Mode d’emploi pour adhérer à l’Association 

des Artisans Créateurs de la Palud à Lausanne

Si vous êtes un Artisan Créateur (pas de nourriture ni cosmétiques) et désirez une place au marché de la Palud tous les premiers vendredis du mois, voici la marche à suivre :

Écrivez une lettre à la police du commerce, Port-Franc 18, case postale 5354, 1002 Lausanne pour demander une place en stipulant que vous êtes artisan créateur.

Quand une place se libère la police du commerce nous transmet votre dossier.

Vous êtes alors invité à présenter pendant le marché un échantillonnage représentatif de ce que vous comptez exposer par la suite.

Le comité de sélection, après examen de votre travail, rendra sa décision à la police du commerce qui vous contactera par la suite.

Nous ne fournissons ni les tables ni l’abri.

Les frais d’adhésion à l’Association se montent à env. fr 80.- par année + les mètres d’occupation du domaine publique annuels dû à la Commune de Lausanne,  facture qui s’élève à env. fr 130.- (selon la grandeur de votre stand).

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter bridget@artisans-createurs.ch ou Bridget Doudot-Green au 021 807 44 93

Au plaisir de vous rencontrer.
